
L’inscription est effectuée exclusivement par Internet, sur la plateforme Parcoursup durant 
la période prédéfinie par le Ministère. 

DÉROULEMENT DES ÉPREUVES : EN DEUX PHASES 

1. ADMISSIBILITÉ  

Cette phase est organisée à partir d'un outil d'aide à la décision (40 % de la note finale) 
défini par la commission d'examen des vœux de Sciences Po Bordeaux. Son objectif est 
d'évaluer les aptitudes des candidats sur la base de cinq attendus spécifiques à la 
formation de Sciences Po Bordeaux (expression écrite ; expression orale ; maîtrise de 
deux langues vivantes ; intérêt pour le monde contemporain et ses évolutions ; aptitude à 
la compréhension, l'analyse et la synthèse). 

Elle s'appuiera notamment sur les notes1 : 

• de français; 
• d’histoire-géographie; 
• de LV1 et LV2; 
• des enseignements de spécialité; 
• de philosophie. 

1Le cas échéant : notes de Première, notes de Terminale et notes des épreuves 
nationales. 

À l'issue de la phase d'admissibilité, les candidats retenus participeront à la phase 
d'admission. 

2. ADMISSION  

Étude qualitative du dossier scolaire (20 % de la note finale) à partir : 

• des bulletins disponibles sur Parcoursup ; 
• de la fiche avenir complétée ; 
• de la copie d’un devoir sur table rédigé et noté en français, philosophie, histoire-

géographie ou enseignement de spécialité ; 
• de la rubrique «Activités et centres d’intérêt» ; 
• du projet de formation motivé. 

L’objectif est ici de sélectionner les candidats au-delà des notes obtenues, en tenant 
compte des évaluations qualitatives des enseignants, du parcours extra-académique et du 
projet de formation global. 

Entretien oral d’admission : 

Entretien de 20 minutes (40 % de la note finale) devant un jury composé de deux 
personnes, destiné à identifier la motivation du candidat, son intérêt pour les disciplines de 
Sciences Po Bordeaux, sa capacité d'argumentation et de conviction, sa personnalité et 
ses centres d'intérêt. Le jury pourra s'appuyer sur un document d'accès rapide tiré au 
hasard par le candidat en début d'épreuve et sur lequel il lui sera demandé de réagir en 
temps limité. 

L’épreuve orale d’admission aura lieu entre le 25 avril et le 6 mai 2022, sur le site de 
Sciences Po Bordeaux à Pessac. 

 

https://www.parcoursup.fr/

